
La Cour pénale internationale ordonne la remise en liberté de Thomas Lubanga

@rib News, 16/07/2010 â€“ Source Associated PressLes juges de la Cour pÃ©nale internationale (CPI) ont ordonnÃ© jeudi la
remise en libertÃ© d'un ancien seigneur de la guerre du Congo-Kinshasa, l'accusation ayant refusÃ© de fournir Ã  la dÃ©fense
l'identitÃ© d'une personne liÃ©e Ã  l'affaire.Les procureurs de la CPI ont annoncÃ© qu'ils feraient appel de cette dÃ©cision, et
Lubanga ne devrait pas Ãªtre libÃ©rÃ© avant son examen, ce qui pourrait prendre plusieurs mois.
Actuellement jugÃ© pour crime de guerre par la CPI, dont c'est le premier procÃ¨s, Lubanga, 49 ans, est soupÃ§onnÃ©
d'avoir enrÃ´lÃ© des enfants-soldats lors des combats dans l'Ituri (nord-est de la RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo-
RDC), en 2002-2003.Le procÃ¨s a Ã©tÃ© suspendu le 8 juillet, l'accusation ayant refusÃ© d'identifier une personne liÃ©e Ã 
l'affaire, dÃ©signÃ©e uniquement comme "intermÃ©diaire 143". Les juges ont donc estimÃ© que le procÃ¨s de Lubanga ne
pouvait plus Ãªtre considÃ©rÃ© comme Ã©quitable.Il s'agit d'un nouveau revers dans ce que les militants des droits de
l'homme considÃ¨rent Ãªtre une affaire qui fera date, car il s'agit du premier procÃ¨s portant exclusivement sur le crime de
guerre que constitue l'enrÃ´lement d'enfants-soldats.Le procÃ¨s Lubanga a Ã©tÃ© marquÃ© par des problÃ¨mes quasiment
depuis son ouverture, en janvier 2009. Juges et parquet se sont affrontÃ©s sur l'admissibilitÃ© comme preuves de
tÃ©moignages recueillis de maniÃ¨re confidentielle auprÃ¨s de personnels de l'ONU et de membres d'ONG sur le terrain,
qui estimaient que la rÃ©vÃ©lation de leurs identitÃ©s pourrait les mettre en danger, ainsi que leur travail.Thomas Lubanga a
dÃ©jÃ  passÃ© plus de quatre ans en dÃ©tention. Son procÃ¨s aurait dÃ» Ãªtre bouclÃ© en 2010, mais on peut dÃ©sormais en
douter avec ce dernier Ã©cueil.Dans un communiquÃ©, les procureurs de la CPI ont dit dÃ©plorer ce dernier retard, et ont
promis aux victimes prÃ©sumÃ©es de Lubanga que "justice sera faite dans cette affaire".
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